
1.0

1.3 Nom et adresse de l'importateur (veuillez corriger si nécessaire) :

1.1 Numéro de permis :

1.2 Date d'expiration  (jj/mm/aaaa) 

2.0 Plan d'importation

2.1 Chargement chez le manufacturier/distributeur 2.2 Dédouanement à la frontière/port 
2.1.1 Pays 2.2.1 Ville/province
2.1.2 Date de départ (jj/mm/aaaa) 2.2.2 Date d'arrivée (jj/mm/aaaa)

2.3 2.4 Moyen de transport utilisé pour traverser la frontière 

Auto    Train   Bateau

2.3.1 Date de livraison (jj/mm/aaaa) Camion    Avion   Poste

2.3.2 Numéro de licence du dépôt

3.0 Information sur les produits  (veuillez utiliser une autre feuille si nécessaire)
3.1 3.2 3.3 3

kg Cartouche Unité

kg Cartouche Unité

kg Cartouche Unité

kg Cartouche Unité

kg Cartouche Unité

kg Cartouche Unité

3.5 Raison de la demande d'importation  (veuillez cocher les cases appropriées)
3.5.1 Utilisation personnelle 3.5.6 Vente au détail
3.5.2 3.5.7 Consignation
3.5.3 Rechargement 3.5.8 Spectacle intérieur
3.5.4 Essai (LCRE) 3.5.9 Spectacle extérieur
3.5.5 3.6 Autre (veuillez spécifier)

4.0 Commentaires :

5.0 Personne-ressource :
5.1 Nom (lettres moulées) : 5.4 Position dans l'organisation :

5.2 Numéro de téléphone : 5.5 Numéro de pagette/cellulaire :

5.3 Numéro de télécopieur : 5.6 Adresse électronique : 

5.7 Date du rapport 5.8 Signature* :
Il est illégal de soumettre de l'information fausse ou trompeuse.

Patrick Nolan
Ressources naturelles Canada/ Division de la réglementation des explosifs
1431, chemin Merivale, Ottawa (Ontario) K1A 0G1

Tél. : (613) 948-5205, Téléc. : (613) 948-5195
Courriel : panolan@nrcan.gc.ca
Site Web : www.nrcan.gc.ca/mms/explosif

   (            )            -

des renseignements, consultez Infosource, qui est disponible dans les bibliothèques publiques, les salles de lecture du gouvernement ou 

Révision : janvier 2006.

Veuillez retourner le formulaire rempli  :

Les renseignements que vous fournissez dans le présent formulaire, y compris la documentation à l'appui et les données biométriques, sont 
recueillis selon la Loi sur les explosifs  et sont protégés selon la Loi sur la protection des renseignements personnels. Ces renseignements 
seront utilisés pour prendre une décision en ce qui a trait à votre demande et peuvent être communiqués à d'autres organismes gouvernementaux.   
Ces renseignements seront conservés dans le fichier de renseignements personnels no_RNCan SSM 001.  Pour en savoir plus sur la façon d'obtenir

sur Internet à l'adresse http://infosource.gc.ca.

Utilisation industrielle/commerciale

Essai/échantillonnage (à l'établissement de 
l'importateur)

Livraison à l'installation d'entreposage (pour les ventes en 
consignation, veuillez fournir le nom et l'adresse du 
destinataire dans la section 4.0)

Nom du produit1

1Nom du produit : Tel qu'il apparaît sur votre permis d'importation. Si vous avez plusieurs produits du même type et numéro ONU (p.ex., feux 
d'artifice, cartouches), vous pouvez les grouper sur une ligne et les identifier à ce titre.
2Quantité : Tous les articles doivent être rapportés en poids brut en kg, sauf pour les munitions rapportées en cartouches et les détonateurs en 
unités. Veuillez cocher la case adjacente à l'unité de mesure utilisée.
3Fabricant du produit : Tel qu'il apparaît sur votre permis d'importation. Si vous avez plusieurs produits du même type et numéro ONU, vous pouvez 
les grouper sur une seule ligne et identifier les differents fabricants pour ces produits (p.ex., vous pouvez avoir plus qu'un fabricant par ligne).

RAPPORT D'INFORMATION DE L'IMPORTATEUR

            

If you would prefer to receive this form in English, please call the number 
appearing at the bottom of this page.

Les détenteurs d'un permis annuel d'importation doivent remplir un 
formulaire pour chaque importation et les retourner à la fin de chaque mois à 
l'inspecteur en chef des explosifs, soit par télécopieur ou courrier (l'adresse 
de retour et les coordonnés de la personne-ressource apparaissent au bas 
de la page). Les détenteurs d'un permis général d'importation doivent remplir 
et retourner ce formulaire immédiatement après l'arrivée du chargement à 
destination.
Les demandes de renouvellement de permis ne seront pas traitées à 
moins que les formulaires 16 n'aient été reçus (ne s'applique pas aux 
demandes initiales).

FORMULAIRE 16

Information sur l'importateur

jj mm aaaa

   (            )            -

   (            )            -

                 /                       /

(numéro du dépôt d'explosif donné par DRE p. ex. U48069)

Quantité2 Fabricant(s) du produit3Numéro ONU
(ex. 0335)

http://www.nrcan.gc.ca/mms/explosif/index.htm
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